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Communiqué de Jean GLAVANY du 23/10/2015 

 

 
Les 275 familles locataires de Mouysset ne doivent pas être les otages de la politique 

tarbaise. 
 

 

Suite à différents articles de presse relatant une réunion tenue il y a quelques jours par le Maire de 

Tarbes dans le quartier de Mouysset et mettant à plusieurs reprises l’OPH 65 en cause, celui-ci tient à 

rectifier beaucoup d’inexactitudes et de contre-vérités : 

 

 

L’OPH 65, propriétaire de l’ensemble immobilier de la cité Mouysset, réalise années après années des 

travaux de maintenance nécessaires à l’amélioration de la qualité de vie de ses locataires. Ainsi ces 

dernières années, après avoir refait l’entrée 11 et changé la quasi-totalité des chaudières à gaz, l’OPH 

65 à l’occasion des changements a «remis au propre » plusieurs dizaines de logements. 

 

Pour ce qui concerne la voirie et le local collectif, je veux poser 2 questions : 

 

1. Comment peut-on imaginer que les voiries ne soient pas la propriété de la ville de Tarbes ? 

Alors que chacun des locataires payent une taxe d’habitation et que l’OPH verse tous les ans plus d’un 

million d’euros d’impôts locaux, il serait plus que temps que les voies ouvertes à la circulation du 

public soient entretenues par la mairie.  

40 % des familles locataires à Mouysset sont présentes depuis plus de 10 ans. Peut-on imaginer 

qu’elles n’ont pas droit comme les autres à des voiries en bon état ? 

 

 

2. Comment peut-on imaginer que les jeunes du quartier ne disposent pas d’un local 

d’animations digne de ce nom ? Pourquoi la mairie, après avoir perçu l’indemnité de 

l’assurance suite au vandalisme, n’a pas remis en état ce local ? Pourquoi il n’y a-t-il pas 

d’animations de proximité ? 

 

 

On comprend mieux pourquoi l’OPH 65 n’est donc pas présent dans les réunions publiques animées 

par le maire de Tarbes : l’OPH ne veut en aucun cas servir de bouc émissaire dans le cadre d’un 

combat politicien.  

 

 

La mission de l’Office est de louer ses logements, de les maintenir en bon état, de les rénover et de 

construire des logements neufs adaptés à la demande. Il suffit d’aller voir les programmes neufs et les 

réhabilitations thermiques qu’il mène à Tarbes comme dans tout le département pour comprendre qu’il 

s’acquitte très honorablement de cette tâche. 


